
 
 

 
 

Paris, le 27 novembre 2020 

Communiqué de presse 

 
Une révolution s’opère pour les SCPI du Groupe La Française 

 
 

La Française Real Estate Managers, première société de gestion de Sociétés Civiles de 

Placement Immobilier (SCPI) en termes de capitalisation et de collecte brute avec 880 millions 

d’euros collectés (source : IEIF, 30/09/2020) et plus de 25 milliards d’euros d’actifs sous gestion 

(au 30/09/2020), annonce le lancement d’Agil’Immo.  

Cette innovation, qui s’adresse aux personnes physiques investissant dans les SCPI gérées par La 

Française Real Estate Managers, simplifie considérablement l’accès à l’épargne immobilière et redéfinit 

« l’accessibilité » de la pierre-papier. 

C’est une nouvelle étape pour les SCPI du Groupe La Française : jusqu’alors, les épargnants en 

SCPI étaient contraints d’investir une somme précise, correspondant à un nombre de parts multiplié par 

le prix de ces parts.  

Désormais, avec Agil’Immo, La Française Real Estate Managers propose une nouvelle façon 

d’épargner en SCPI : c’est l’associé qui définit librement le montant de sa souscription, au-delà 

d’un minimum qui varie selon les SCPI. L’épargnant s’affranchit ainsi de toute notion de nombre 

de parts et de valeur de part.  

Agil’Immo est un service optionnel qui vient compléter la souscription classique en « nombre de parts ». 

Avec Agil’Immo, l’associé choisit entre deux options. Ces options, semblables à celles proposées dans 

le cadre de l’assurance-vie via les versements programmés, peuvent se cumuler et ainsi accélérer la 

constitution du patrimoine immobilier de l’épargnant : 

1. L’associé peut opter pour des versements réguliers à un rythme adapté (mensuel, 

bimestriel, trimestriel ou semestriel) avec un engagement d’un an minimum ; 

A titre d’illustration, un épargnant souhaite mettre en place une épargne immobilière au travers 
d’une SCPI qui privilégie les investissements franciliens. La mise en place de ce service 
requiert un versement initial d’environ 300 € minimum et un versement mensuel programmé 
dès 30 €. 
 



 
 

2. L’associé peut également opter pour le réinvestissement de tout ou partie de la 

distribution des futurs acomptes trimestriels en fonction de ses besoins.  

Ces deux options pourront être adaptées dans le temps. De plus, dans le cadre des versements 
réguliers et du réinvestissement de la distribution, la totalité de l’épargne versée est rémunérée, ce qui 
permet d’accélérer la constitution du patrimoine immobilier. 
 
 
Marc-Olivier PENIN, Directeur général de La Française Real Estate Managers conclut, « L’innovation 
est dans l’ADN de La Française. Nous avons créé la première SCPI viticole, la première plateforme de 
souscription 100 % dématérialisée de SCPI et avons mis en place dès 2018 le bulletin de souscription 
à exécution successive qui a permis de souscrire en nombre de parts par versements programmés. 
Agil’Immo, c’est une nouvelle avancée. Avec Agil’Immo, nous continuons d’innover en rendant plus que 
jamais l’épargne immobilière accessible à tous ! » 
 
 

Agil’Immo sera disponible sur toute la gamme de SCPI gérées par La Française Real Estate 

Managers à partir du premier trimestre 2021.  

 
 
Risques associés aux SCPI d’entreprise : Risque de perte en capital, absence de garantie de 
revente et de retrait des parts.  
Les parts de SCPI sont des supports de placement à long terme et doivent être acquises dans une 
optique de diversification de patrimoine. Les SCPI peuvent également recourir à l’endettement.  
Le capital investi n’est pas garanti.  
La SCPI n’étant pas un produit coté, elle présente une liquidité moindre comparée aux actifs financiers. 
 
 
 
 
A propos de La Française 
 
Les changements majeurs liés aux défis environnementaux et sociétaux sont autant d’opportunités de 
reconsidérer l’avenir. Les nouveaux leviers identifiés constitueront la croissance et la performance 
financière de demain. C’est dans cet esprit que La Française, groupe de gestion, forge ses convictions 
d’investissement et conçoit sa mission. 
 
Organisé autour de 2 piliers que sont les « actifs financiers » et les « actifs immobiliers », La Française 
déploie un modèle multi-boutiques auprès d'une clientèle institutionnelle et patrimoniale en France et à 
l’international. 
 
Convaincu des profondes transformations inhérentes à un monde plus digitalisé et connecté, le Groupe 
a créé une plateforme d’innovation qui vient fédérer les nouvelles activités identifiées comme des 
business clés pour demain. 
 



 
 

La Française gère 51 milliards d’euros d’actifs à travers ses implantations à Paris, Francfort, Hambourg, 
Londres, Luxembourg, Madrid, Milan, Genève, Hong Kong et Séoul. (31/10/2020). 
 
La Française est une filiale de la Caisse Fédérale du Crédit Mutuel Nord Europe (CMNE). Groupe Crédit 
Mutuel, rating Standard & Poor’s (04/2020) : Long Terme : A, perspective négative / Court terme : A-1. 
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DOCUMENT A DESTINATION DES CLIENTS NON-PROFESSIONNELS AU SENS DE LA DIRECTIVE 
MIF. Publié par La Française AM FINANCE Services, dont le siège social est sis 128, boulevard Raspail, 
75006 Paris, France et agréée par l’ACPR sous le n° 18673 en qualité d’entreprise d’investissement. 

La société de gestion de portefeuille La Française Real Estate Managers a reçu l’agrément AMF N° 
GP-07000038 du 26 juin 2007 et l’agrément AIFM du 24/06/2014 au titre de la directive 2011/61/UE 
(www.amf-france.org). 
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